
PROTOCOLE DE VEILLE  

AU BIEN-ÊTRE 

Nécessite d’être traité 

autrement (médiation, 

relation avec les familles, 

sanctions ….) 

—> Principal / C.P.E. 

Signale-

ment  

au 

coor-

donnateur 

Relève d’une situation 

d’intimi-

dations  

répétées 

Organisa-

tion de 

l’équipe-

ressource 

pour prise en charge 

 

1er entretien avec 

l’élève-cible (10-15 min) 

 

1ers entretiens avec les 

élèves intimidateurs ou 

témoins (3 min) 

 

Résolution  

de la  

situation   

Bilan de l’équipe-

ressource 

 

2ème entretien avec 

l’élève-cible (10-15 min) 

 

2èmes entretiens avec 

les élèves intimidateurs 

ou témoins (3 min) 

Repérage de faits 

d’intimidation,  

brimades, 

moqueries 

répétées 

2 semaines 2 semaines 
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